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COMPRENDRE LES RÈGLEMENTS
D’ASSURANCE MALADIES GRAVES

Pour que vous puissiez vous concentrer sur votre guérison
L’assurance maladies graves de la Financière Sun Life vous permet de vous concentrer sur l’amélioration de 
votre qualité de vie en cas de maladie grave. Voici comment nous avons aidé les gens d’ici en 2017 : 

 > Prestation moyenne versée : 82 247 $

 > Âge moyen du bénéficiaire de la prestation : 50 ans

Il arrive souvent que les gens soient pris au dépourvu par l’impact d’une maladie grave sur leur bien-être 
financier. Il peut y avoir du temps perdu au travail lorsque l’on doit s’absenter pour s’occuper de soi-même, 
d’un conjoint ou d’un enfant. Et il y a souvent des coûts que l’État ne prend pas en charge. Cela peut inclure 
les nouveaux médicaments, les déplacements vers les centres de traitement ou le réaménagement de la 
maison à la suite d’une maladie qui change la vie.

1  Données basées sur la Table de mortalité des retraités canadiens (publiée par l’Institut 
canadien des actuaires en 2014) et sur les Tables des taux d’incidence des maladies graves au 
Canada de 2008 (publiées par l’Institut canadien des actuaires en juillet 2012).

Probabilité qu’un couple de 45 ans  
soit atteint d’une maladie grave1

Avant l’âge de 95 ansAvant l’âge de 70 ans

LE SAVIEZ-VOUS?
  La prestation d’assurance maladies 
graves que j’ai reçue après mon 
diagnostic de cancer m’a permis de 
garder la maîtrise de mes finances 
à un moment où je sentais que je 
perdais la maîtrise de ma vie…

Elle m’a permis de faire les meilleurs choix pour mon 
rétablissement et mon mari a aussi pu s’absenter du 
travail pour rester à mes côtés. De plus, certaines 
décisions financières ont été plus faciles à prendre. » 
Karen Livermore, chef de l’équipe des ressources  
du centre financier, Financière Sun Life

La vie est plus radieuse sous le soleil



Des questions? Nous sommes là pour vous aider.  

Discutez de la Financière Sun Life avec un conseiller dès aujourd’hui!
Pour plus de renseignements : Rendez-vous sur sunlife.ca/MonPlanFinancier  |  Téléphonez au 1-877-SUN-LIFE (1-877-786-5433)

Notre but est de vous aider à atteindre la sécurité financière à toutes les étapes de votre vie.

Une maladie grave peut frapper à n’importe quel âge
ÂGE DU 

BÉNÉFICIAIRE
DURÉE DU CONTRAT 

(EN MOIS)
MONTANT  

(EN DOLLARS) MALADIE

4 ans 40 50 000 Paralysie cérébrale
8 ans 11 100 000 Cancer
22 ans 121 100 000 Diabète de type 1
30 ans 124 200 000 Cancer
31 ans 29 100 000 Sclérose en plaques
34 ans 27 250 000 Crise cardiaque

35 ans 122 100 000
Défaillance d'un organe vital avec inscription sur 
une liste d'attente en vue d'une greffe

36 ans 67 50 000 Sclérose en plaques
38 ans 41 50 000 Lésion cérébrale acquise
40 ans 30 250 000 Accident vasculaire cérébral
43 ans 61 150 000 Pontage aortocoronarien
45 ans 81 100 000 Remplacement d'une valvule cardiaque
46 ans 76 100 000 Insuffisance rénale
47 ans 29 50 000 Accident vasculaire cérébral
51 ans 154 100 000 Maladie du motoneurone
54 ans 46 100 000 Chirurgie de l'aorte
54 ans 90 50 000 Paralysie
57 ans 87 15 000 Angioplastie coronarienne
57 ans 98 100 000 Maladie de Parkinson
62 ans 78 25 000 Accident vasculaire cérébral
63 ans 164 50 000 Démence, y compris la maladie d'Alzheimer
68 ans 235 100 000 Crise cardiaque
69 ans 165 50 000 Tumeur cérébrale bénigne
76 ans 169 50 000 Pontage aortocoronarien
78 ans 169 100 000 Maladie de Parkinson
82 ans 192 100 000 Cancer

Données réelles, Financière Sun Life, décembre 2017
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